
 
Conseil Citoyen d’EGASSIAIRAL                        
 

COMPTE RENDU DU  13 octobre  2015 
 

Ordre du jour  : 

   1. Validation de la séance précédente. 

         2. Le Vélo dans la ville de Narbonne 

3. Panneaux de libre expression 

4. Questions diverses 

Présents : Douze membres : Baquesne-Nondedeo, Buenavente, Bazan, Calas, 
Deman, Ferrieres, Gazeau, Lignon, Mouchelet, Olive, Piquemal, Tournier. 

Excusés : Trois membres (Camerlo, Gibot-delasalle, Pairo) 

Plus : Khadri Aicha, référente de la ville 

 
Présentation de l’Ordre du Jour par madame Mouchelet. 

1.       Les présents valident le Compte rendu de la réunion précédente. 

      2.   Vélo dans la cité : cette rubrique fera l’objet d’une discussion ultérieure faute 
d’éléments suffisants. Mme Khadri, au courant du projet de piste cyclable mené 
précédemment par les conseils de quartier, a effectué sa demande auprès du service 
technique qui n’a pas retrouvé trace du dossier et le responsable était en congés. 

Cependant Mme Aïcha Khadri nous signale que les pistes cyclables feront l’objet d’un projet 
commun des conseils citoyens. 

Nous lui rappelons à notre tour que au cours de la précédente « co-construction » des 
conseils citoyens, une étude complète sur le sujet a été réalisée et qu’il suffit de la ressortir 
des archives des services techniques pour aller plus avant. Toutefois certains intervenants 
possèdent des éléments de l’étude dans leurs archives personnelles ! 

 L’association Vélo Cité nous sollicite pour désigner quelques endroits judicieux afin 
d’installer des garages à vélo. Un avis des services techniques nous semble indispensable 
pour éviter les redondances. 

 
      3.          Panneaux libre expression : 

Trois panneaux sont prévus dans le périmètre de notre quartier : Emplacements N°3, 8 et 9. 

Nous suggérons d’ajouter un panneau devant le lycée Louise Michel, Boulevard 1830 par 
exemple, 

et un panneau devant la maison des étudiants en face de l’IUT Carrière Juridique. 

 
    4.            Questions diverses : 

a. Nous sollicitons que le service municipal de communication nous imprime 40 affiches 
en format A3 du plan de notre quartier pour une diffusion chez les commerçants, 
associations etc, par nos soins. 

b. Dans l’attente « au fil de l’eau » nous allons distribuer le « flyer » du quartier édité 
pour le forum des associations dans les secteurs suivants : 



 
-  Rue Elie Sermet, Boulevard 1848 

-  Charles De Gaulle, Quai Victor Hugo, Zone de Bonne Source, Stade Egassiairal. 

 
c. Narbonne et vous : Il nous apparait que ce média ne correspond pas pour le moment 

à nos besoins en communication. 
 

d. Madame Mouchelet nous informe des commentaires des services intéressés sur nos 
dernières remarques. 

Avaloirs : Tout va bien !  Ce n’est toujours pas notre avis. Nous persistons dans nos 
remarques et proposons que les services techniques fassent une intervention auprès de 
notre conseil pour confronter « preuves à l’appui » nos points de vue dans un souci 
d’efficacité et de compréhension mutuelle. 

Aires de jeux : Nos remarques sont prises en considération et feront l’objet d’une délibération 
au Conseil Municipal pour une action. Nous remercions nos édiles d’avoir pris en 
considération ce sujet. 

e. Remarques de certains commerçants du quartier de Faubourg : 

Nuisances nocturnes : dans la rue d’Alger et la rue du Génie : une intervention des 
médiateurs est demandée afin de rassurer les commerçants et habitants du quartier. 

Non-respect de la zone bleue :  instaurer un stationnement limité à 40 mn au lieu de 10 mn 
et effectuer des contrôles afin de limiter les véhicules ventouses. 

      f. Ou en est l’acquisition par la Mairie de l’aire de « domitia habitat » destiné à des 
parkings.  

g. Ramassage des encombrants et déchets verts.  

Après avis des présents nous préconisons : 

• Allo Narbonne pour le premier. 
• Nous rappelons l’interdiction de surcharger les poubelles d’ordures ménagères. Deux 

déchetteries sont à la disposition des usagers en périphérie immédiate de notre ville. 
•  Nous suggérons qu’il soit inséré dans le bulletin municipal un rappel aux 

propriétaires de haies envahissantes dans l’espace public et qu’elles doivent être 
contenues notamment par des tailles régulières. 

 
h. Aïcha Khadri nous demande de lui indiquer un lieu idoine pour l’installation d’un arbre 

de Noël : après avis de l’ensemble des présents nous préconisons l’angle près du 
parking du Faubourg. 

 
i. La permanence tenue par Monsieur Tournier n’a donné lieu à aucun contact citoyen. 

Il est décidé néanmoins de continuer cette démarche. Madame Mouchelet et 
Madame Basquene se proposant de tenir celle du mardi 3 novembre. 

 
Prochaine réunion le mardi 10 novembre à 18 h à la Salle des Anciens Combattants rue 
Thiers. 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, Madame Mouchelet 
remercie les participants et clôt la réunion. 

 
 Pierre Gazeau secrétaire de la réunion 


